
Compte rendu du conseil municipal du lundi 27 juin 2022 à 18h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel (arrivé à 18h15), Mmes BLANC-
CATENACCI Marie-Hélène, GENIO Ghislaine, RASPAIL Elisabeth, MM. MEHEUT André, GENIO Giovanni, HERRIOU 
Jean-Pierre. 
 

Étaient absents excusés : M. BACCI Jean. 
 

Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
 

Date de la convocation : 20 juin 2022 
 

Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 14 avril 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Coupe de bois extraordinaire rattachée à l’état d’assiette 2022 
Il s’agit d’acter l’accord entre l’ONF pour les coupes de bois à faire en 2022 sur les parcelles A 17 et A 18 (12 
hectares au total). Approbation à l’unanimité. 
 
2) Application du régime forestier sur nouvelles acquisitions 
Il s’agit d’acter l’application du régime forestier sur les nouvelles acquisitions pour une superficie totale de 2 ha 
3795 m² (parcelles A 64, A 120 et A 121). Approbation à l’unanimité. 
 
3) Droit de préemption d’une parcelle en nature de bois au profit de la commune 
La commune exerce son droit de préemption sur la parcelle A 126 d’une superficie de 68 ares et 20 centiares 
pour le prix de 4 080 € (frais d’actes 990 €). Approbation à l’unanimité. 
 
4) Anomalie d’écritures exercice 2019 : correction par voie non budgétaire 
Suite à une anomalie d’écritures sur l’exercice 2019 concernant l’emprunt CA n°00602167939, il convient de 
charger le Service de Gestion Comptable de Draguignan d’opérer la correction. Approbation à l’unanimité. 
 
5) Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 
Il s’agit ici d’acter l’application de la nomenclature comptable sur le référentiel M57. Approbation à l’unanimité. 
 
6) Amortissements d’immobilisation 
Il s’agit ici de constater les amortissements d’immobilisation prévus au budget 2022 : 

- Réseau d’eau : durée d’amortissement 20 ans 
- Réseau eau et assainissement : durée d’amortissement 30 ans 
- Elaboration du Plan local d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 
- Adressage : durée d’amortissement 5 ans 
- Déclaration de projet Plan local d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 
- Logiciel d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 

Approbation à l’unanimité. 
 
7) Prorogation du prêt relais subvention n° 00602789576 au Crédit Agricole PACA  
Prorogation du prêt relais auprès du Crédit agricole. Il s’agit d’un prêt destiné à couvrir les dépenses de la 
construction de la nouvelle STEP et de la réfection des réseaux d’eau et assainissement dans l’attente des 
subventions accordées et attendues, les travaux étant terminés et réceptionnés. La prorogation pourrait être 
de quelques semaines dans l’attente des subventions versées. Approbation à l’unanimité. 



8) Modalité de publicité des actes pris par la commune de MOISSAC-BELLEVUE (commune de moins de 3500 
habitants) 
Au vu de l’ordonnance et du décret du 7 octobre 2021, il s’agit de définir les règles de publication des actes de 
la commune. Il est proposé de conserver l’affichage extérieur et extérieur. Approbation à l’unanimité. 
 
9) Demande de subvention pour des travaux d’aménagements publics en vue d’améliorer la qualité de vie du 
citoyen, au Conseil Régional dans le cadre du nouveau dispositif d’aide aux communes (qui se substitue au 
FRAT) 
L’objet s’applique à l’éclairage public du village et des abords, ampoules LED. Il comporte aussi la remise en état 
du chemin de la Croix Vieille. Le coût global des deux opérations s’élève à 86 485 € HT et le plan de financement 
pourrait s’établir ainsi : 

- Conseil régional : 34 866 € 
- Symielecvar : 16 751 € 
- Part communal : 34 868 € 

Approbation à l’unanimité. 
 
10) Demande de subvention pour les travaux de rénovation intérieure du gîte La Forge au Conseil Régional 
dans le cadre du nouveau dispositif d’aide aux communes (dispositifs spécifiques aux communes de moins de 
1500 habitants) 
Le devis des divers corps de métier s’élève à 17 672,11 € HT. Il est proposé de solliciter la Région pour 12 370 € 
(70% de la dépense subventionnelle HT de l’opération plafonnée à 15 000 €). La part communale ressort à              
5 302 € HT. Approbation à l’unanimité. 
 
11) Convention fixant les modalités de participation de la commune de Moissac-Bellevue pour l’accueil des 
enfants au sein des accueils de loisirs extrascolaires de Régusse 
La décision est mise en attente de précisions. 
 
POINT SUR LE FINANCEMENT PARTICIPATIF DE LA COMMUNE DANS LE PARC SOLAIRE 
Monsieur HERRIOU informe le conseil municipal qu’une réunion en visioconférence est prévue le mercredi 29 
juin à 18h avec Urbasolar dans les bureaux de NUMA à Aix-en-Provence (Cabinet d’avocats qui conseille le 
commerce). Cette réunion à laquelle participeront Monsieur RIBOULET, Monsieur TAMBOURIN, Monsieur 
BACCI et Monsieur HERRIOU doit permettre l’organisation d’une réunion publique d’information des citoyens 
sur les modalités de financement participatif proposé. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur HERRIOU informe le conseil municipal des dispositions recommandées par la commission locale de 
l’eau (CLE) animée par le PNR Verdon, par EDF et par la Société du canal de Provence (SCP). La sécheresse avérée 
ne permet pas pour l’été 2022 les lâchers d’eau à partir du barrage de Chaudanne pour permettre les activités 
de Rafting et du Canyoning. Par ailleurs, les côtes d’eau dans les lacs de Castillon et de Sainte-Croix seront 
inférieures de plusieurs mètres (4 à 6 mètres) par rapport à une saison estivale normale. 
 
Divers sujets d’ordre général (stationnement, déjections canines, occupations du domaine public, …) sont 
évoqués en aparté du conseil municipal. 
 
Fin de la séance à 19h55. 


